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CONTROLE DE LA CONCESSION EDF

DEMANDE D’AMELIORATION DE LA QUALITE

DU RESEAU ELECTRIQUE
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A faire parvenir au SMDE à l’adresse suivante :
4 rue Bridaine - 30 000 NIMES

Tel: 04 66 38 65 72 – Fax: 04 6 38 65 79 – Email: smde@smde30.com
	Problème signalé par l’émetteur :

	Commune :


	Emplacement :

	Nom du Poste :


	photo

	N° de départ du Poste :


	

	Type de problème :
	

	
	
	Réclamation de riverain
	

	
	
	Délai d'intervention EDF 
	

	
	
	Etat électrique 
	

	
	
	Etat mécanique 
	

	
	
	Déplacement du support
	

	
	
	
	

	Constat :



	Validation

	Nom : 
E-mail : 
Tel :

Fax :
	A                 , le                    .

(Signature et cachet de la Mairie)
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FICHE D’AMELIORATION DE LA QUALITE DES RESEAUX CONCEDES

MISE EN PLACE DE LA PROCEDURE POUR LES DEMANDES DES COLLECTIVITES

Le Syndicat propose à ses membres, un nouveau moyen d’action pour faire part de leurs demandes d’amélioration du réseau électrique concédé. 

Une fiche de « DEMANDE D’AMELIORATION DE LA QUALITE DU RESEAU ELECTRIQUE » permet ainsi aux mairies d’informer le syndicat des anomalies constatées sur le réseau électrique.

Procédure :     1. Identifier l’anomalie         2. Remplir la fiche        3. Envoyer la fiche au syndicat

1 .Identifier l’anomalie

Quand les élus ou des agents techniques rencontrent une anomalie sur le réseau électrique, ils doivent l’identifier de la manière suivante :
· s’assurer qu’il s’agit bien du réseau électrique
· repérer sur une carte (IGN, cadastre, schéma) l’emplacement de l’ouvrage 

· prendre une photographie
2. Remplir la fiche

Reporter sur la fiche :

· le nom de la commune,

· le nom du poste de transformation auquel est relié le réseau
· l’emplacement, le nom de la voie

· le type d’anomalie rencontrée, qui peut être :

· une requête ou une plainte provenant d’un riverain

· une demande déjà faite à EDF qui n’a pas été suivie de fait et qu’il faut réitérer
· un problème mécanique du réseau 

(Support défectueux, usé, cassé, incliné, câble non raccordé, décroché, pendant, porte de boîtier manquante, cassée, etc.)
· un problème électrique du réseau
(Variation de tension, insuffisance de courant, etc.)
· une demande de déplacement de support

· le constat qui permet au syndicat d’apprécier le problème

· le nom et les coordonnées de la personne qui émet la fiche
· la date du constat

3. Envoyer la fiche au syndicat

Envoyer la fiche visée par le Mairie au syndicat avec la photo et le plan : 

· par fax au 04-66-38-65-79 
· ou par courriel à smde@smde30.com
· ou la remettre à un agent du syndicat lors d’une visite.
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